
République Française

Date de convocation :
13 février 2019 

Date d'affichage :
15 février 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 février 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ, Pia BOIZET.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à  Najoua AYACHE, Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime MONTET, Laurent  SERVONNET à  Pia
BOIZET, Catherine  VERZIER à Christian GOUBERT, Céline  LAVILLE à Isabelle
GAUTELIER

EXERCICE  2019  -  SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATIONS  MÉDICALES,
SOCIALES ET SOLIDAIRES 

Dans le cadre du vote du budget primitif de la commune pour l'année 2019, il est
proposé au conseil municipal de procéder à l'attribution des subventions qui seront
versées aux associations médicales, sociales et solidaires au titre de l'année 2019. 

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE l'attribution  des  subventions  qui  seront  versées  aux  associations
médicales, sociales et solidaires au titre de l'année 2019 pour les montant suivants :

Association Montant 2019 attribué

ADMR Millery 1 250 €

Association aide aux personnes âgées (AMAD) 1 250 €

Association donneurs de sang 1 070 €

Eaux Vives 650 €

FNACA 500 €

FNATH 500 €

Le Mas - point d'accès aux droits 4 500 €

Maison de garde médicale 2 000 €

Secours populaire 1 000 €

Verriers Givors 400 €

Verticale 700 €
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N.B : Par ailleurs, la Ville soutiendra l’association des Restos du Cœur en leur
allouant  un  crédit  pour  l’achat  de  denrées  alimentaires  d’une  valeur  de
1 000 €. 

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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